
Rapport de présentation du Compte Administratif 2019 

du budget annexe PRESTATIONS DE SERVICE 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2019 

 

Les recettes propres à l'exercice 2019 s'élèvent à 543 527 €. Elles présentent une augmentation de 

61 439 € en raison de l’action sur les tarifs et sur les conventions (montant augmenté de 13%) 

menée en fin d’année 2018 pour relever l’excédent du service et se rapprocher du coût de revient. 

En effet, la faiblesse de notre résultat de fonctionnement 2018 nous a conduit avant l’achèvement de 

l’exercice 2018 à mener une prospective sur les années 2019-2020 dans la mesure où géré sous 

forme de budget annexe, l’équilibre de notre budget devait être préservé. Cette prospective a montré 

la nécessité d’agir sur les recettes de fonctionnement.  

Ainsi, par délibération n°33 du 13/12/2018, les tarifs du service ont été relevés à effet du 1er janvier 

2019 afin de se rapprocher du coût de revient et par délibération n°21 du 17/01/19, un avenant à la 

convention avec les 13 communes a été proposé fixant le nouveau montant de prestations nécessaire 

à l’équilibre du budget. 

 

 
 

Elles sont constituées: 

De la facturation des prestations assurées pour les 13 communes adhérentes  selon les conventions 

établies pour un total de 489 425 €  avec la répartition par commune suivante : 

 

 
 

Le relèvement du montant des conventions ainsi que la hausse de l’engagement minimum des 

communes membres ont permis un gain de 48 022 € qui s’est révélé salutaire pour le résultat de 



l’exercice 2019. 

 

De la facturation au budget principal pour 51 598 € pour les prestations d'entretien des zones 

d'activités, de pose d'affiches, d'élagage de l'ex voie SNCF, d'entretien des chemins de randonnées, 

et des rocades (contre une recette 2018 de 40 662 €). 

 

De la facturation au budget annexe déchets ménagers pour 1 696 €. 

 

D’une subvention du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 

pour 808 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 2019 s'élèvent à 489 969 € 

 

 
 

Elles présentent une augmentation de 10 151 € par rapport au réalisé 2018 s’expliquant par le 

chapitre des charges de personnel qui enregistre à lui seul une progression de 43 984 €. 

 

Les charges à caractère général s’élèvent à 145 639 € en 2019, elles sont en diminution de 20 154 € 

par rapport à 2018. 

Les 5 postes de dépenses principaux de ce chapitre relèvent :  

- des fournitures de voirie pour 49 456 € (- 7 674 € par rapport à 2018), 

- des réparations des véhicules pour 34 996 € (- 3 080 € par rapport à 2018) 

- des carburants pour 30 575 € (- 3 692 € par rapport à 2018),   

Ces 3 postes de dépenses constituent à hauteur de 79% les principales dépenses du chapitre.  

- des locations de matériel pour 2 086 € avec les locations de rouleaux vibrants uniquement. 

En 2018, le service avait supporté la location d’un bungalow sur 12 mois en attendant la fin des 

travaux du local du service au centre technique de la Ville. 

- cinquième poste  de dépenses la prise en charge de repas du personnel pour 12 164 €,  

dépense stable par rapport aux exercices précédents. 

Ces 5 postes représentent 89 % de la dépense du chapitre des charges à caractère général. Le reste 

est constitué de frais de téléphonie (739 €), de frais de formation professionnelle (300 €), de frais 

d’assurances (3 253 €), de location entretien de vêtements de travail (1 019 €) notamment. 

 

Les charges de personnel sont remboursées au budget principal  pour 267 515 € après déduction des 

indemnités journalières (IJ) perçues. Elles présentent une progression de 20% (+ 43 984 €) sur 1 an. 

L’effectif a été composé en 2019 de 8 agents : 1 responsable (50%) + 1 agent administratif + 6 

agents techniques sur le terrain. En 2019, le budget a supporté sur 12 mois le recrutement d’un 6 

ème agent, ce qui n’avait pas été le cas en 2018 (2 mois). 



 

Les opérations d'ordre concernent en 2019 les amortissements pour 76 072 €, dépense d’ordre 

permettant de prévoir le renouvellement du matériel. 

 

Les charges financières se chiffrent à 742 €, elles correspondent à l’échéance annuelle d’intérêts de 

l’emprunt pour 828 € et aux intérêts courus non échus pour - 85,61 €. 

 

Après intégration du résultat excédentaire 2018 de 2 792,97 €  la section d'exploitation laisse 

apparaître un résultat de clôture 2019 excédentaire de 56 351,06 €. 

La maîtrise des dépenses 2019 et l’action sur le relèvement du niveau des recettes ont permis 

de sécuriser l’équilibre de ce budget annexe. 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2019 

 

Les recettes propres à l‘exercice 2019 s'élèvent à 77 907 € et comprennent: 

 

Les opérations d'ordre pour 76 072 € correspondant aux amortissements, 

Le remboursement de TVA sur les différents investissements par le biais du FCTVA : 1 832 € (en 

lien avec l‘achat d’une débrousailleuse réalisé en 2018. 

 

 

Les dépenses s'élèvent à 10 000 €, elles sont uniquement constituées du remboursement du capital 

de la dette relative à l’emprunt contracté en 2017. 

  

Après intégration du résultat excédentaire 2018 de la section d'investissement de 259 491,08 €, 

la section d'investissement se trouve fin 2019 excédentaire de 327 397,92 €. 

 

Ces résultats 2019 de la section de fonctionnement (56 351,06 €) et de la section 

d’investissement (327 397,92 €) ont fait l’objet d’une reprise par anticipation lors de 

l’adoption du budget 2020 par délibération du 5/03/2020. 

 

LA DETTE au 31/12/2019 : 80 000 € de capital restant dû 

 

Elle relève d’un emprunt contracté auprès de la Caisse d’Epargne mobilisé en 2017 pour 10 ans à 

partir d’un taux fixe de 0,92%. 

 

 
 

Le profil d’extinction : dernière échéance 2027 

 

 


